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État des digues de protection contre les inondations en Gironde
Question écrite n° 10044

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur l'état préoccupant des digues de protection contre les inondations en Gironde. Les
territoires du Blayais, de l'Entre-deux-Mers et de l'estuaire de la Gironde sont particulièrement vulnérables aux
crues et submersions marines, comme l'a démontré la tempête Xynthia en 2010 et d'autres épisodes de crues
plus ponctuels. Les élus locaux dénoncent le manque d'entretien et le retard pris dans les programmes de
restauration financés par l'État et se retrouvent souvent dans l'incapacité budgétaire de les entretenir. Elle lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre en vue d'accélérer les travaux de sécurisation des
digues et garantir la protection des populations riveraines.
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